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FONDS SOCIAL PRÉVOYANCE 
Dispositif d’aide financière exceptionnelle destinée aux assurés des contrats collectifs de prévoyance 
complémentaire Mutex qui ont rencontré des difficultés financières causées par les conséquences du 

cyclone Chido survenu en décembre 2024 sur le territoire de Mayotte 
 

Vous allez formuler une demande d’intervention sociale par l’intermédiaire de votre organisme de prévoyance. Vous devez savoir que : 

 

En votre qualité d’assuré ou de bénéficiaire de prestations de garanties d’un contrat collectif ou individuel de prévoyance 
assurée par Mutex, vous avez accès au Fonds social de Mutex. La gestion du Fonds est déléguée à Harmonie Mutuelle ESS. Les 
informations recueillies sur ce document sont collectées pour permettre le traitement de votre demande d’intervention sociale. 
Ainsi, ces organismes mettent en œuvre, sous leurs responsabilités respectives, différents traitements de données à caractère 
personnel. Ces données sont protégées par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, ainsi que par le Règlement (UE) général sur la protection des données n°2016-679 (RGPD). Chorum s’engage à 
respecter la réglementation en vigueur et assure aux utilisateurs de traiter leurs données à caractère personnel de manière 
licite, loyale et transparente. La finalité principale de ces traitements est d’assurer la gestion de votre demande d’intervention 
sociale. 

Vos données, ainsi que celles de votre éventuel ayant droit bénéficiaire de l’aide, sont destinées aux personnels habilités de ces 
organismes et, dans la stricte limite de la finalité citée ci-dessus, sont susceptibles d’être transmises aux sous-traitants, 
partenaires contribuant à la réalisation de cette finalité. 

Ces organismes étant légalement tenues de vérifier l’exactitude, la complétude et l’actualisation de vos données personnelles, 
elles sont susceptibles de vous solliciter, directement ou indirectement, pour les vérifier ou être amenés à compléter votre 
dossier et celui de vos ayants droits. Les données collectées sont conservées pendant toute la durée de la relation contractuelle 
augmentée de la durée des prescriptions légales. Ces données collectées ne sont pas conservées au-delà de la durée nécessaire 
aux traitements pour lesquels elles sont collectées ainsi que dans le respect de la législation en vigueur. 

En application de la législation en vigueur, vous, et votre éventuel ayant droit bénéficiaire de l’aide, disposez du droit de 
demander l'accès aux données à caractère personnel, de les rectifier ou de les effacer, ainsi que de décider de leur sort post-
mortem. Vous et vos bénéficiaires disposez également du droit de vous opposer au traitement à tout moment pour des raisons 
tenant à votre situation particulière, de limiter le traitement dont vous faites l’objet, et du droit à la portabilité des données à 
caractère personnel dans les limites fixées par la loi. Vous pouvez à tout moment retirer votre consentement si le traitement 
est soumis à consentement. 

Vous, et votre éventuel ayant droit bénéficiaire de l’aide, pouvez exercer vos droits soit par mail à dpo@mutex.fr ou par courrier 
à Délégué à la Protection des Données de Mutex, 140 avenue de la République, TSA 74058, 92321 Châtillon cedex. Mutex étant 
soumis à une obligation d’identification de la personne concernée dans le cadre de l’exercice des droits, la production d’un titre 
d’identité peut être demandée. Si vous estimez, après avoir contacté l’interlocuteur précité, que vos droits « Informatique et 
Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL sur www.cnil.fr ou par courrier à l’adresse 
suivante : Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, 3 Place de Fontenoy - TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07. 

Certaines questions posées peuvent vous paraître éloignées de l’objet de votre demande ; il vous est cependant demandé d’y 
répondre afin de réaliser un bilan de votre situation au regard des diverses aides qui peuvent vous être accordées sous diverses 
conditions (ressources, situation familiale, état de santé, nature de la demande...), dans l’objectif d’actualiser ou de préciser 
les données fournies, nous pouvons être amenés à contacter tout organisme à cet effet. 

 
Sans réponse de votre part dans un délai de 6 mois, votre dossier sera clôturé. 

 

Cadre réservé au service 
Référence de la demande :  
Date dépôt de la demande :  
Date de décision :  
Dossier transmis par : 



        Fonds social Prévoyance 
   Demande d’intervention sociale 
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Nom de naissance :   Prénom : 

Nom marital :    Date de naissance :   

Adresse :  

Code Postal :    Ville : 

Tél. Personnel :   Tél. Portable : 

Tél. Professionnel :  

Courriel :  

Numéro de contrat :  

Nom de l’entreprise : 

Pièces justificatives relatives à votre demande : 

• Photocopie du bulletin de salaire précédent la date de la demande

• Tout document justifiant d’avoir subi des dommages importants en raison du cyclone Chido (photos des
dégradations…)

• Relevé d’Identité Bancaire à votre nom

Je soussigné(e) atteste sur l’honneur avoir subi des dommages importants en raison du cyclone Chido 
survenu sur Mayotte en décembre 2024. 

J’atteste sur l’honneur que les renseignements contenus fournis dans ce dossier sont exacts. 
Fait à :         Signature

1. VOTRE IDENTITE
 

2. PIECES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE



 
                              Fonds social Prévoyance 
                         Demande d’intervention sociale  
 

 
Harmonie Mutuelle 
Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473,  
LEI n° 969500JLU5ZH89G4TD57. 
Siège social : 143, rue Blomet 75015 Paris. 
Gestionnaire du fonds par délégation de l’assureur Mutex 
 
MUTEX 
Société anonyme au capital de 37 302 300 euros.  
Entreprise régie par le Code des assurances  
RCS Nanterre 529 219 040 
Siège social : 140 avenue de la République - 92327 Châtillon  
Assureur des garanties capitaux décès, incapacité temporaire, invalidité et incapacité permanente professionnelle 
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Ce formulaire de demande, dûment complété, doit être retourné, avant le 30 avril  2025, accompagné de 
toutes les pièces justificatives nécessaires à l’étude de votre dossier : 

o Par mail :  actionsocialehmess@vyv-es.fr ou 
o Par courrier :  RMA – Fonds d’action sociale Harmonie Mutuelle ESS – 46 Rue du Moulin 

         CS32427                      
         44124 VERTOU Cedex 
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